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ARRETE 

autorisant la société DALKIA BIOMASSE TOURS à
exploiter une centrale de cogénération biomasse sur la

commune de SAINT PIERRE DES CORPS 
 Avenue Yves Farge 

N° 19663
(référence à rappeler)

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite ;

VU le Code de l’Environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

VU la nomenclature des installations classées ;

VU la directive n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l’eau ;

VU l’arrêté  ministériel  du 31 janvier  2008 relatif  au registre  et  à la  déclaration annuelle  des émissions
polluantes et des déchets ;

VU l’arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE
et aux normes de référence ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  juillet  2010  relatif  aux  chaudières  présentes  dans  les  installations  de
combustion  d’une  puissance  supérieure  ou  égale  à  20  MWth autorisées  ou  modifiées  à  compter  du  1er

novembre 2010 ;

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de
constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant
des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en
cas de mise œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ;

VU la demande présentée le 22 avril 2011, complétée les 22 juillet 2011 et 4 novembre 2011, par la société
DALKIA BIOMASSE TOURS dont le siège social est situé 40 rue James Watt, acticampus 4, 37200 TOURS
en vue d’obtenir  l’autorisation d’exploiter  une installation de cogénération biomasse  située avenue Yves
Farge - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS ;

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande ;
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VU l’avis de l’autorité environnementale sur le dossier en date du 3 février 2012 ;

VU la décision en date du 20 décembre 2011 du président du tribunal administratif d’ORLEANS portant
désignation du commissaire-enquêteur ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 12 janvier 2012 ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 13
février  2012  au  16  mars  2012  inclus  sur  le  territoire  des  communes  de  SAINT-PIERRE-DES-CORPS,
LARCAY, LA-VILLE-AUX-DAMES, ROCHECORBON, SAINT-AVERTIN et TOURS ;

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ;

VU la publication en date des 28 et 29 janvier 2012 de cet avis dans deux journaux locaux ;

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ;

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de SAINT-PIERRE-DES-CORPS, LARCAY,
LA-VILLE-AUX-DAMES, ROCHECORBON, SAINT-AVERTIN et TOURS 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions en date du 1er février 2013 de l’inspection des installations classées

VU l’avis en date du 14 février 2013 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ;

CONSIDERANT que l’exploitant demande une dérogation, conformément à l’arrêté ministériel du 23 juillet
2010 susvisé, pour fixer la valeur limite d’émission du chlorure d’hydrogène (HCl) à 30 mg/Nm3 des rejets
atmosphériques ;

CONSIDERANT que  le  commissaire  enquêteur  précise  que  le  chlorure  d’hydrogène  (HCl)  est
particulièrement corrosif et recommande donc de faire des contrôles récurrents des rejets atmosphériques
afin de protéger la population, car des écoles, des centres sportifs et des zones de regroupements du public
sont  relativement  proches  du  site,  il  convient  de  fixer  une  fréquence annuelle  de  la  surveillance  de  ce
paramètre ;

CONSIDERANT qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  L.512-1  du  code  de  l’environnement,
l’autorisation  ne  peut  être  accordée  que si  les  dangers  ou  inconvénients  peuvent  être  prévenus  par  des
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que  les  conditions  d'aménagement  et  d'exploitation  fixées  par  l’arrêté  préfectoral
d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie,
d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion
équilibrée de la ressource en eau ;

CONSIDERANT que le projet d’arrêté a été soumis à l’exploitant ;

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture ;
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ARRÊTE

                      TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

ARTICLE 1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

La société DALKIA BIOMASSE TOURS dont le siège social est situé  40 rue James Watt, acticampus 4,
37200  TOURS,  est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  prescriptions  annexées  au  présent  arrêté, à
exploiter,  sur  le  territoire  de  la  commune  de  SAINT-PIERRE-DES-CORPS,  avenue  Yves  Farges,
coordonnées  Lambert  II  étendu X= 479107 et  Y= 2266227,  les  installations  détaillées  dans  les  articles
suivants.

ARTICLE 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou
soumises à enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur
connexité  avec une installation soumise à  autorisation à modifier  les  dangers  ou inconvénients  de cette
installation.
Les  dispositions  des  arrêtés  ministériels  existants  relatifs  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  soumises  à  déclaration  sont  applicables  aux  installations  classées  soumises  à
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté
préfectoral d'autorisation.
Les  dispositions  des  arrêtés  ministériels  existants  relatifs  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations relevant du régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du
régime de l'enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par
le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 - Nature des installations

ARTICLE 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Rubrique

AS,A
,E,
DC,
D,N
C

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation
Critère de
classement

Seuil du
critère

Volume
autorisé 

3



2910.A.1 A

Combustion à l'exclusion des installations
visées par les rubriques 2770 et 2271.
Lorsque l'installation consomme
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou
de la biomasse, à l'exclusion des
installations visées par d'autres rubriques de
la nomenclature pour lesquelles la
combustion participe à la fusion, la cuisson
ou au traitement, en mélange avec les gaz
de combustion, des matières entrantes, si la
puissance thermique maximale de
l'installation est :

Nota 1 :
La puissance thermique maximale est définie comme la
quantité maximale de combustible, exprimée en PCI,
susceptible d’être consommée par seconde.
La biomasse, au sens du A, de la rubrique 2910, se
présente à l’état naturel
Nota 2 :
La chaudière biomasse peut également fonctionner au
fioul domestique, en secours et lors des phases de
démarrage, la puissance maximale est de 10 MW PCI
dans ce cas.

- chaudière biomasse :
puissance thermique maximale :

28 MW PCI

- chaudière fioul domestique
d’appoint et secours

puissance thermique maximale :
21.5 MW PCI

puissance
thermique
maximale de
la chaufferie

≥ 20 MW
49.5 MW
PCI

1532.2 D

Bois sec ou matériaux combustibles
analogues, y compris les produits finis

conditionnés (dépôt de), à l’exception des
établissements recevant du public.

capacité cumulée des stockages
de bois 4240 m3

Le volume
susceptible
d’être stocké
étant :

> 1 000 m3

mais ≤ 20
000 m3

4240 m3

1715.2 D

Substances radioactives (préparation,
fabrication, transformation, conditionnement,
utilisation, dépôt, entreposage ou stockage
de) sous forme de sources radioactives,
scellées ou non scellées, à l'exclusion des
installations mentionnées à la rubrique 1735,
des installations nucléaires de base
mentionnées à l'article 28 de la loi n° 2006-
686 du 13 juin 2006 relative à la
transparence et à la sécurité en matière
nucléaire et des installations nucléaires de
base secrètes telles que définies par l'article
6 du décret n° 2001-592 du 5 juillet 2001.

dispositifs de mesure de niveau de
la biomasse dans la trémie de
dosage :
- deux sources radioactives
scellées de 37 MBq (isotope
Césium 137)
soit Q=7.4 103

la valeur de
Q

≥ 1 et 
< 104 

Q=7.4 103

1432.2.b NC

Liquides inflammables (stockage en
réservoirs manufacturés de)
2. Stockage de liquides inflammables visés à
la rubrique 1430 :

2 cuves enterrées (double
enveloppe) de fioul domestique de
80 m3 chacune
Ceq totale = 6.4 m3

capacité
équivalente
totale

 > 10 m3 -

1611.2 NC

Acide chlorhydrique à plus de 20 % en poids
d'acide, formique à plus de 50 %, nitrique à
plus  de  20  %  mais  à  moins  de  70  %,
phosphorique à plus de 10 %, sulfurique à
plus  de  25  %,  anhydride  phosphorique
(emploi ou stockage de).

acide chlorhydrique 30% : 6
tonnes 

La quantité
totale
susceptible
d'être
présente

≥ 50
tonnes

-

1630.2 NC
emploi ou stockage de lessive de soude
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids
d'hydroxyde de sodium ou de potassium.

stockage de soude à 30 % : 7
tonnes

La quantité
totale
susceptible
d'être
présente

> 100
tonnes

-

2410.2 NC
Ateliers ou l'on travaille le bois ou matériaux
combustibles analogues. puissance du crible 11 kW

puissance
installée

> 50 kW -

2713.2 NC

Installation de transit, regroupement ou tri de
métaux  ou  de  déchets  de  métaux  non
dangereux,  d'alliage  de  métaux  ou  de
déchets d'alliage de métaux non dangereux,
à  l'exclusion  des  activités  et  installations
visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712.

déferraillage du combustible
surface : 50 m²

la surface ≥ 100 m² -

2925 NC Accumulateurs (ateliers de charge d’).

onduleurs pour le secours
d’équipements de contrôle de
commande sensibles
puissance maximale de 20 kW

la puissance
maximale 

 > 50 kW -
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A (Autorisation) ou E (enregistrement) DC (soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (Non
Classé)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2  - Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

                 Commune                           Parcelles

SAINT-PIERRE-DES-CORPS AV117 (en partie), AV 93 (en partie), AV97

Les installations citées à l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation
de l'établissement annexé au présent arrêté.

CHAPITRE 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et  exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant.
En  tout  état  de  cause,  elles  respectent  par  ailleurs  les  dispositions  du  présent  arrêté,  des  arrêtés
complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 - Durée de l’autorisation

ARTICLE 1.4.1 - Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet  si  l'installation n'a pas été exploitée durant deux années
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - Garanties financières

ARTICLE 1.5.1 - Objet des garanties financières

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l’article 1.2.1
de manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les
travaux permettant :

– Mise en sécurité du site de l'installation
– Mesures  de  gestion  de  la  pollution  des  sols  ou  des  eaux  souterraines  en  cas  de  pollution  ou

d'accident.

ARTICLE 1.5.2 - Montant des garanties financières
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Article 1.5.2.1 - Cas des installations susceptibles, en raison de la nature et de la quantité des
produits et déchets détenus, d'être à l'origine de pollutions importantes des sols ou des eaux

                          Caractéristique Valeur maximale Unité

Mesures de gestion des produits
dangereux et des déchets

Q1 : quantité maximale de déchets dangereux
présents sur le site

11,1 tonnes

Q2 :  quantité  maximale  de déchets  non dangereux
présents sur le site.

252 Tonnes

Q3 : pour les installations de traitement de déchets,
quantité maximale de déchets inertes présents sur le
site.

- -

Suppression  des  risques
d'incendie  ou  d'explosion,
vidange  et  inertage  des  cuves
enterrées de carburants

Nc : Nombre de cuves enterrées présentant un risque
d’explosion ou d’incendie après vidange

2 -

V : Volume des cuves 2 x 80 m3

Interdictions  ou  limitations
d'accès au site

P : Périmètre de la parcelle occupée par l'installation
classée et ses équipements connexes 

600
Mètres
linéaire

Surveillance  des  effets  de
l'installation  sur  son
environnement

N : nombre de piézomètres à installer 2

(1 est déjà
installé sur site)

-

h : profondeur des piézomètres 5 Mètres

Superficie  de  la  parcelle  occupée  par  l'installation
classée et ses équipements connexes

1,55 hectares

Le montant de référence des garanties financières est fixé à  92350,5 €

L’indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant de référence des garanties financières est : 702,2

ARTICLE 1.5.3 - Etablissement des garanties financières

Avant la mise en service des installations et dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant
adresse au Préfet :

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues
par l’arrêté du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues
aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement.

- la valeur datée du dernier indice public TP01.

ARTICLE 1.5.4 - Renouvellement des garanties financières

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du
document prévue à l’article 1.5.3.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31 juillet
2012 précité.

ARTICLE 1.5.5 - Actualisation des garanties financières

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet
tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01.
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ARTICLE 1.5.6 - Révision du montant des garanties financières

Le  montant  des  garanties  financières  pourra  être  révisé  lors  de  toute  modification  des  conditions
d'exploitation telles que définies au  du présent arrêté.

ARTICLE 1.5.7 - Absence de garanties financières

Outre  les  sanctions  rappelées  à  l’article  L.516-1  du  code  de  l’environnement,  l'absence  de  garanties
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté,
après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce  code. Conformément à l'article L.514-3
du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement
des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.

ARTICLE 1.5.8 - Appel des garanties financières

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières :
 lors  d'une  intervention  en  cas  d'accident  ou  de  pollution  mettant  en  cause  directement  ou

indirectement les installations soumises à garanties financières,
 ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties

financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement.

ARTICLE 1.5.9  - Levée de l’obligation de garanties financières

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la
mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été
normalement réalisés.
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue à
l’article R512-39-1 du code de l’environnement,  par l'inspecteur des installations classées qui  établit  un
procès-verbal de récolement.
L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral.

CHAPITRE 1.6 - Modifications et cessation d’activité

ARTICLE 1.6.1 - Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage,
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.6.2 - Mise à jour des études d’impact et  de dangers

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui
pourra  demander  une  analyse  critique  d'éléments  du  dossier  justifiant  des  vérifications  particulières,
effectuée  par  un  organisme extérieur  expert  dont  le  choix  est  soumis  à  son approbation.  Tous  les  frais
engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.6.3 - Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d'exploitation,  des  dispositions  matérielles
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.
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ARTICLE 1.6.4 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées par l’du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.6.5 -   Changement d’exploitant  

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui
suit la prise en charge de l'exploitation.

ARTICLE 1.6.6 -   Cessation d’activité  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois
mois au moins avant celui-ci.
La  notification  prévue  ci-dessus  indique  les  mesures  prises  ou  prévues  pour  assurer,  dès  l'arrêt  de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

 l'évacuation  ou  l'élimination  des  produits  dangereux,  et,  pour  les  installations  autres  que  les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

 des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
 la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L.511-1.

ARTICLE 1.6.7 - Conditions de remise en état du site après exploitation

A défaut d’un repreneur pour le même usage de la centrale de cogénération biomasse, l’exploitant devra
démonter l’ouvrage et tous les bâtiments qui le composent lors de l’arrêt définitif de l’activité.

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-39-1 du code de l’environnement  et pour l’application des
articles R.512- 39-2 à R.512- 39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant :  
La réhabilitation du site doit permettre un usage industriel.

CHAPITRE 1.7 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté
leur a été notifié ;

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les  intérêts
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de
l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois
après  la  publication  ou  l'affichage  du  présent  arrêté,  le  délai  de  recours  continu  à  courir  jusqu'à
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une  installation  classée  que  postérieurement  à  l'affichage  ou  à  la  publication  de  l'arrêté  autorisant
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit
arrêté à la juridiction administrative.

                                          CHAPITRE 8 - Arrêtés, instructions applicables

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement

29/07/05 Arrêté modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
28/07/05 Arrêté modifié relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le

cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre
18/04/08 Arrêté du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à

leurs équipements annexes soumis à autorisation ou déclaration au titre de la rubrique 1432
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

31/03/08 Arrêté du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des émissions
déclarées dans le cadre du système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations
classées

23/07/10 Arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de
combustion d’une puissance supérieure ou égale à 20 MWth autorisées ou modifiées à
compter du 1er novembre 2010 

CHAPITRE 1.9 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

                                             TITRE 2  - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - Exploitation des installations

ARTICLE 2.1.1 - Objectifs généraux

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l'aménagement,  l'entretien  et
l'exploitation des installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
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- prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,  chroniques  ou
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients  soit  pour  la  commodité  du  voisinage,  soit  pour  la  santé,  la  sécurité,  la  salubrité
publique,  soit  pour  l'agriculture,  soit  pour  la  protection  de  la  nature,  de  l'environnement  et  des
paysages,  soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie,  soit pour la conservation des sites et des
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2 - Consignes d’exploitation

La  conduite  des  installations  (démarrage  et  arrêt,  fonctionnement  normal,  entretien...)  fait  l’objet  de
consignes d’exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le personnel,  de façon à
permettre  en  toutes  circonstances  le  respect  des  dispositions  du présent  arrêté.  Ces  consignes  prévoient
notamment :

- les modes opératoires ;
- la  fréquence  de contrôle  des  dispositifs  de  sécurité  et  de  traitement  des  pollutions  et  nuisances

générées par l’installation ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations

nécessaires avant de réaliser ces travaux ;
- les conditions de délivrance des « permis d’intervention » prévus à l’article 7.3.9 ;
- les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs

de sécurité ;
- la conduite à tenir en cas d’indisponibilité d’un dispositif de réduction des émissions, tel que prévu à

l’article 9.2.5.

Ces consignes sont régulièrement mises à jour.

ARTICLE 2.1.3 - Horaires de livraison

Les livraisons de biomasse et de fioul domestique ont lieu de 7h à 18h du lundi au vendredi et de 7h à 12h le
samedi.

CHAPITRE 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables

ARTICLE 2.2.1 - Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 - Intégration dans le paysage

ARTICLE 2.3.1 – Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une
explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
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CHAPITRE 2.4 - Danger ou nuisances non prévenus

Tout  danger  ou  nuisance  non  susceptible  d’être  prévenu  par  les  prescriptions  du  présent  arrêté  est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 - Incidents ou accidents

ARTICLE 2.5.1 - Déclaration et rapport

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long
terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation en vigueur,
- les plans tenus à jour,
- les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d'installations  soumises  à

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

CHAPITRE 2.7 - Récapitulatif des documents à transmettre

L’exploitant doit transmettre à M. Le Préfet et/ou à l’inspection les documents suivants :

   Article Document (se référer à l’article correspondant)
Article 1.6.1 Modification des installations
Article 1.6.2 Mise à jour de l’étude de dangers
Article 1.5.3 Garanties Financières
Article 1.6.5 Changement d’exploitant
Article 1.6.6 Cessation d’activité
Article 2.5.1 Déclaration des accidents et incidents
Article 9.2.1 Résultats d’auto-surveillance des émissions atmosphériques
Article 9.2.8 Résultats d’auto-surveillance des eaux résiduaires
Article 9.2.9 Organisme de contrôle des émissions sonores
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                             TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

       CHAPITRE 3. 1 - Conception des installations

ARTICLE 3.1.1 - Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les  dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et  l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement  des  effluents  en  fonction  de  leurs  caractéristiques  et  la  réduction  des  quantités  rejetées  en
optimisant notamment l’efficacité énergétique.
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les
installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée.
Les  consignes  d’exploitation  de  l’ensemble  des  installations  comportent  explicitement  les  contrôles  à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. 

ARTICLE 3.1.2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne
doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3 – Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit  pas à l’origine de gaz odorants
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4 - Voies de circulation

Sans  préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  l’exploitant  doit  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour
prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent
être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Les pistes périphériques au stockage et susceptibles d’être utilisées par des véhicules sont convenablement
traitées afin de prévenir les envols de poussières.

12



ARTICLE 3.1.5 - Emissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations
de  manipulation,  transvasement,  transport  de  produits  pulvérulents  sont,  sauf  impossibilité  technique
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières.
Si  nécessaire,  les  dispositifs  d’aspiration  sont  raccordés  à  une  installation  de  dépoussiérage  en  vue  de
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par
ailleurs  la  prévention  des  risques  d’incendie  et  d’explosion  (évents  pour  les  tours  de  séchage,  les
dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 3.2 - Conditions de rejet

ARTICLE 3.2.1 - Dispositions générales

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu  au  présent  chapitre  ou  non  conforme  à  ces  dispositions  est  interdit.  La  dilution  des  rejets
atmosphériques est interdite.
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les poussières, gaz
polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles
relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de
façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à
aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des
conduits  ne présentent  pas de point  anguleux et la  variation de la  section des conduits  au voisinage du
débouché est continue et lente.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, doivent être aménagés (plate-
forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la
mesure des particules)  de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à
l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes mentionnées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé
sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.
La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit
que la mesure de la teneur en polluants. A défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour
éviter l'arrivée d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle
des polluants.

Les  incidents  ayant  entraîné  le  fonctionnement  d’une alarme et/ou l’arrêt  des  installations  ainsi  que les
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2 -  Point de rejet

La forme des cheminées, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, devra être
conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz de combustion dans l’atmosphère.
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Le point de rejet unique, une cheminée composée de deux conduits dont un est relié à la chaudière biomasse
et un à la chaudière fioul domestique, d’évacuation des gaz de combustion est situé à une hauteur de 38
mètres par rapport au niveau du sol.

Les vitesses verticales ascendantes au débouché à l’atmosphère du conduit de cheminée devront respecter la
valeur minimale suivante : 8 m/s en marche maximale continue.

CHAPITRE 3.3 - Utilisation rationnelle de l’énergie et lutte contre les gaz à effet de serre

L’exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d’énergie. Il tient à la disposition de
l’inspection des installations classées les éléments sur l’optimisation de l’efficacité énergétique (rendements,
rejets spécifiques de CO2).

           TITRE 4   - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau

ARTICLE 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices
de secours,  ou aux opérations techniques (maintenance,  épreuve hydraulique),  sont limités aux quantités
suivantes :

Origine de la ressource
Nom de la

commune du
réseau

Prélèvement
maximal

annuel (m3)

Réseau public
SAINT-PIERRE-

DES-CORPS
8000

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations,
le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement.

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est
relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m3/j, hebdomadairement si ce débit
est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

ARTICLE 4.1.2 -Prescriptions sur les prélèvements d’eau et les rejets aqueux en cas de sécheresse

En période de sécheresse confirmée par demande explicite du préfet, l’exploitant doit prendre des mesures de
restriction d’usage permettant :
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,
- d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure

d’économie ;
- d’exercer  une vigilance accrue sur les  rejets  que l’établissement  génère vers  le  milieu naturel,  avec

notamment  des  observations  journalières  et  éventuellement  une  augmentation  de  la  périodicité  des
analyses d’auto surveillance ;

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine.
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Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du
point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de
concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de
la  police  et  de  la  répartition des  eaux,  de  modifier  d’une manière  temporaire  ou définitive  l’usage des
avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité.

ARTICLE 4.1.3 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Article 4.1.3.1 - Réseau d’alimentation en eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 - Collecte des effluents liquides

ARTICLE 4.2.1 - Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide  non prévu  au présent chapitre et au
chapitre 4.3  ou  non conforme à leurs dispositions est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou
être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2 - Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
a) l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
b) les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)
c) les secteurs collectés et les réseaux associés
d) les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
e) les  ouvrages  d'épuration  interne avec leurs  points  de  contrôle  et  les  points  de rejet  de toute  nature

(interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3 - Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont
aériennes.

ARTICLE 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres
effluents.

15



Article 4.2.4.1 - Isolement avec les milieux

Un  système  doit  permettre  l’isolement  des  réseaux  d’assainissement  de  l'établissement par  rapport  à
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement
sont définis par consigne.

                                       CHAPITRE 4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration 
                                                 et leurs caractéristiques de rejet au milieu

ARTICLE 4.3.1 - Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

- les eaux usées sanitaires,
- les eaux usées industrielles,
- les eaux pluviales.

ARTICLE 4.3.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs
seuils  de  rejets  fixées  par  le  présent  arrêté.  Il  est  interdit  d'abaisser  les  concentrations  en  substances
polluantes  des  rejets  par  simples  dilutions  autres  que  celles  résultant  du  rassemblement  des  effluents
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3 - Gestion des ouvrages     : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion
du démarrage ou d'arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à
un  dépassement  des  valeurs  limites  imposées  par  le  présent  arrêté,  l'exploitant  prend  les  dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite  des  installations est  confiée  à un personnel  compétent  disposant  d'une formation initiale  et
continue. 
Un registre spécial est tenu  sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte,
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.
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ARTICLE 4.3.5 - Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui
présentent les caractéristiques suivantes :

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présent arrêté

N°1

Nature des effluents

eaux usées industrielles (purges chaudières, vidanges
ponctuelles chaudières, eaux de lavage de sol du
bâtiment chaudière, rejet de la chaîne de
déminéralisation) 

Exutoire du rejet réseau eaux usées communal de Saint-Pierre-Des-Corps
Traitement avant rejet Remise à pH si requis et décantation effectuée au  n°1.1
Conditions de raccordement Convention et autorisation de déversement
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement
collective

Station d’épuration de la Grange David

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présent arrêté

N°2

Nature des effluents
eaux pluviales (voiries et toitures des bâtiments GTA,
Chaudière, Dépotage biomasse, Crible biomasse)

Exutoire du rejet Réseau eaux pluviales communale

Traitement avant rejet
Bassin de collecte de régulation du débit et séparateur-
débourbeur d’hydrocarbure (toiture des bâtiments et
voiries) n°2 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement
collective

Exutoire Boire du bois de Plante

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présent arrêté

N°3

Nature des effluents eaux usées sanitaires  
Exutoire du rejet réseau eaux usées communal de Saint-Pierre-Des-Corps
Traitement avant rejet aucun
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement
collective

Station d’épuration de la Grange David

Repères internes

Point de rejet  interne à l’établissement N°1.1

Nature des effluents
eaux usées industrielles (purges chaudières, vidanges
ponctuelles chaudières, eaux de lavage de sol du
bâtiment chaudière)

Exutoire du rejet Avant raccordement au point de rejet n°1
Traitement avant rejet Remise à pH si requis et décantation dans fosse de 40 m3
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ARTICLE 4.3.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Article 4.3.6.1 -  Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à
laquelle appartiennent le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-
10 du code de la santé publique. Cette autorisation est tenue à la disposition de l’inspection des installations
classées.

Article 4.3.6.2 – Aménagement

4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur les ouvrages de rejet d'effluents liquides n°1 et 2 est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, …).

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont,
qualité des parois, régime d’écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière
que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent
soit suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Les points de mesure et les points de prélèvement d’échantillon sont équipés des appareils nécessaires pour
effectuer les mesures prévues à l’article 4.3.9.1 dans ses conditions représentatives, si les flux journaliers
précisés à l’article 4.3.9.2 sont dépassés.

ARTICLE 4.3.7 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts :
- de matières flottantes,
- de  produits  susceptibles  de  dégager,  en  égout  ou  dans  le  milieu  naturel,  directement  ou

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de  tout  produit  susceptible  de  nuire  à  la  conservation  des  ouvrages,  ainsi  que  des  matières

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon
fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- Température :  <  30°C
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline à la chaux)

La  qualité  des  effluents  rejetés  dans  le  réseau  d’assainissement  communal  devra  être  conforme  à
l’autorisation de déversement mentionnée à l’article 4.3.6.1.
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ARTICLE 4.3.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Les  réseaux  de  collecte  sont  conçus  pour  évacuer  séparément  chacune  des  diverses  catégories  d'eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant
d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9 - Valeurs limites d’émission  des eaux   usées  

Article 4.3.9.1 - Rejets  dans une station d’épuration collective

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après
leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux  ci- dessous définies.
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1  (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

Le débit de référence est : 15 m3/jour
Maxi journalier (1 fois par an) : 80 m3/j ou 40 m3/h lors

de vidange chaudière

Paramètre

Concentratio
n moyenne
journalière

(mg/l)

Flux maximal
journalier (kg/j)

Matières en
suspension totales

(MEST)
  500 7,5

Cadmium et ses composés 0,05 (1) 0,00075

Plomb et ses composés 0,1 0,0015

Mercure et ses composés 0,02 (1) 0,0003

Nickel et ses composés 0,5 0,0075
Demande chimique en

oxygène
1000 15

AOX 0,5 0,0075

Hydrocarbures totaux 10 0,15

Azote 30 0,45

Phosphore total 10 0,15

Cuivre et ses composés 0,5 0,0075

Chrome et ses composés 0,5 0,0075

Sulfate 2 000 30

Sulfites 20 0,30

Sulfures 0,2 0,003

Fluorures 30
0,45

Zinc 1 0,015

(1) Pour les substances dangereuses prioritaires visées à l’annexe 9 de la directive n°2000/60/CE du 23
octobre 2000 susvisée, notamment pour le mercure et le cadnium, éventuellement présentes dans les
rejets  de  l’installation,  l’exploitant  présente  les  mesures  prises  permettant  de  respecter  les
dispositions de la directive n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée qui imposent une suppression
du rejet de ces substances dans le milieu aquatique au plus tard à l’échéance 2021.
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Article 4.3.9.2 -Dépassement du seuil des flux autorisés

I. Lorsque les flux autorisés dépassent les seuils définis ci-dessous, l’exploitant réalise les mesures suivantes
sur  ses  effluents  aqueux,  que  les  effluents  soient  rejetés  dans  le  milieu  naturel  ou  dans  un  réseau  de
raccordement à une station d’épuration collective.
a)  La détermination du débit  rejeté se fait  par mesures en continu ou par estimation ou surveillance de
paramètres représentatifs dans les conditions définies par l’arrêté préfectoral.

b) Une mesure journalière est réalisée conformément aux normes mentionnées dans l’arrêté du 7 juillet 2009
susvisé pour les polluants énumérés ci-après, à partir d’un échantillon prélevé sur une durée de vingt-quatre
heures proportionnellement au débit. 

Flux journaliers autorisés déclenchant une mesure
journalière

MEST 100 kg/j
Azote total 50 kg/j

Phosphore total 15 kg/j
Cadnium et ses composes 1 kg/j

Plomb et ses composés 1 kg/j
Nickel et ses composés 1 kg/j
Cuivre et ses composés 1 kg/j

Chrome et ses composés 1 kg/j
Demande chimique en oxygène 300 kg/j

AOX 1 kg/j
Hydrocarbures totaux 10 kg/j

La  mesure  journalière  du  paramètre  AOX  n’est  pas  nécessaire  lorsque  plus  de  80  %  des  composés
organiques  halogénés  sont  clairement  identifiés  et  analysés  individuellement  et  que  la  fraction  des
organohalogénés non identifiée ne représente pas plus de 0,2 mg/l.

II.  Dans le  cas  d’effluents  raccordés  à  une station d’épuration  collective  et  lorsque les  flux autorisés  à
l’dépassent les seuils définis ci-dessus, la fréquence de mesures pour les paramètres DCO, MEST, azote total
et phosphore total est hebdomadaire.

ARTICLE 4.3.10 -   Eaux pluviales susceptibles d’être polluées  

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement
des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.3.11 -  Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant  est  tenu  de  respecter  avant  rejet  des  eaux  pluviales  non  polluées  dans  le  milieu  récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies :
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

Paramètre
Concentration

moyenne
journalière (mg/l)

Matières en suspension
totales (MEST)

30

Cadmium et ses composés 0,05 (1)
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Plomb et ses composés 0,1

Mercure et ses composés 0,02 (1)

Nickel et ses composés 0,5
Demande chimique en

oxygène
125

AOX 0,5

Hydrocarbures totaux 10

Azote 30

Phosphore total 10

Cuivre et ses composés 0,5

Chrome et ses composés 0,5

Sulfate 2 000

Sulfites 20

Sulfures 0.2

Fluorures 30

Zinc 1

(1) Pour les substances dangereuses prioritaires visées à l’annexe 9 de la directive n° 2000/60/CE du 23
octobre 2000 susvisée, notamment pour le mercure et le cadnium, éventuellement présentes dans les rejets de
l’installation, l’exploitant présente les mesures prises permettant de respecter les dispositions de la directive
n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée qui imposent une suppression du rejet de ces substances dans le
milieu aquatique au plus tard à l’échéance 2021.

  TITRE 5 – DECHETS

CHAPITRE 5.1 - Principes de gestion

ARTICLE 5.1.1 - Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

A cette fin, il doit :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;
- s’assurer  du  traitement  ou  du  pré-traitement  de  ses  déchets,  notamment  par  voie  physico-chimique,

biologique ou thermique ;
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les

meilleures conditions possibles.

ARTICLE 5.1.2 - Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement
Les  déchets  d’emballage  visés  par  les  articles  R.543-66  à  R.543-72  du  code  de  l’environnement  sont
valorisés  par  réemploi,  recyclage  ou  toute  autre  action  visant  à  obtenir  des  déchets  valorisables  ou  de
l’énergie.
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Les  huiles  usagées  doivent  être  éliminées  conformément  aux  articles  R.543-3  à  R.543-15  du  code  de
l’environnement  et  R.543-40 du code de l’environnement  portant  réglementation de la  récupération  des
huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec
de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-
127 à R.543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.
Les  déchets  d’équipements  électriques  et  électroniques sont  enlevés  et  traités  selon les  dispositions  des
articles R.543-196 à R.543-201 du code de l’environnement
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations
d’élimination).

ARTICLE 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination,
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour
les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts
visés  à  l’article  L.511-1  du  code  de  l’environnement.  Il  s’assure  que  les  installations  destinataires
(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre
de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6 – Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi
en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux
mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-61 du
code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à
jour des transporteurs utilisés par l’exploitant,  est  tenue à la disposition de l’inspection des installations
classées.

ARTICLE 5.1.7 - Déchets produits par l’établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont :

     Déchets    Code Lieu de production

Quantité maximale
stockée autorisée sur

site
Mode de stockage

Cendres sous foyer
et sous chaudière

10 01 01 Foyer-chaudière 100 m3 Containers fermés

Cendres volantes 10 01 03 Filtre à manches 150 m3 Containers fermés
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Boues séparateurs
hydrocarbures

13 05 02* Traitement eaux
pluviales de voiries

10 m3 Curage des bacs

Huiles usagées et
graisses usagées

13 02 05*

ou 13 02
06

Maintenance 1 m3 Fûts sur rétention

Déchets souillés
(chiffons…)

15 02 02* maintenance 100 kg Bacs

Refus métallique de
la biomasse
(déféraillage)

19 12 02 Déféraillage 15 m3 Benne

Refus de criblage
(biomasse)

03 03 01 Criblage 15 m3 Benne

ARTICLE 5.1.8 - Registre chronologique de gestion des déchets dangereux

L’exploitant doit tenir à jour un registre chronologique de gestion des déchets dangereux.

Le registre doit contenir les informations suivantes  :

– la désignation des déchets et leur code indiqué à l’annexe 2 du décret du 18 avril 2002
– la date d’enlèvement
– le tonnage des déchets
– le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis
– la  désignation  du  ou  des  modes  de  traitement  et,  le  cas  échéant,  la  désignation  de  la  ou  des

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la directive
75/442/CEE du 15 juillet 1975 

– le nom, l’adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale
– le cas échéant, le nom, l’adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont

été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités
– le nom et l’adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur

numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998
– la  date d'admission des déchets  dans l'installation destinataire  finale et,  le  cas  échéant,  dans les

installations  dans  lesquelles  les  déchets  ont  été  préalablement  entreposés,  reconditionnés,
transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale

– le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé
conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé.

ARTICLE 5.1.9 - Emballages industriels

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-
72 du code de l’environnement relatifs  à l'élimination des déchets et  à la récupération des matériaux et
relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages.

ARTICLE 5.1.10 -   Sous-produits et déchets  

L’exploitant  s’assure  que  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et  l’exploitation  de
l’installation sont prises pour permettre une bonne gestion des sous-produits et déchets issus de ses activités,
selon les meilleures techniques disponibles en s’appuyant sur le document de référence.
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Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres volantes, cendres sous foyer) sont comptabilisés
et stockés séparément. Le stockage et le transport de ces sous-produits et déchets se fait dans des conditions
évitant tout risque de pollution et de nuisances (prévention des envols, des odeurs, des lessivages par les
eaux de pluie, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines ou d’une infiltration dans le sol, etc.)
pour les populations et l’environnement.

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres, mâchefers, résidus d’épuration des fumées...)
sont,  lorsque la  possibilité  technique existe,  valorisés,  en tenant  compte de  leurs  caractéristiques  et  des
possibilités du marché (ciment, béton, travaux routiers, comblement, remblai...).

Suivant la nature des combustibles et des cendres, les cendres peuvent être valorisées par retour au sol dans
le cadre d’un plan d’épandage. Elles peuvent aussi être mises sur le marché en application des dispositions
des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural applicables aux matières fertilisantes ; elles disposent alors
d’une  homologation,  d’une  autorisation  provisoire  de  vente  ou  d’une  autorisation  de  distribution  pour
expérimentation, ou sont conformes à une norme d’application obligatoire.

L’exploitant est en mesure de justifier l’élimination ou la valorisation de tous les sous-produits et déchets
qu’il produit à l’inspection des installations classées. Il fournit annuellement à l’inspection des installations
classées un bilan des opérations de valorisation et d’élimination.

      TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 - Dispositions générales

ARTICLE 6.1.1 – Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les  prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  du  23  janvier  1997  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R 517-1 à R 571-24 du code
de l’environnement).

ARTICLE 6.1.3 - Appareils de communication

L’usage  de tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-parleurs  …)
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 - Niveaux acoustiques

ARTICLE 6.2.1 - Horaires de fonctionnement de l’installation

L’installation fonctionne en continu 24h/24. 
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ARTICLE 6.2.2 - Valeurs limites d’émergence

Niveau de bruit ambiant existant
dans

les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour
la période allant de 22h à

7h, ainsi que les dimanches
et jours fériés

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.3 - Niveaux limites de bruit

Article 6.2.3.1 - Installations nouvelles

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PERIODES
PERIODE DE JOUR
Allant de 7h à 22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible70 dB(A) 60 dB(A)

Les  émissions  sonores  dues  aux  activités  des  installations  ne  doivent  pas  engendrer  une  émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.2 dans les zones à émergence
réglementée.

CHAPITRE 6.3 – Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la
circulaire  ministérielle  n°  23  du  23  juillet  1986  relative  aux  vibrations  mécaniques  émises  dans
l'environnement par les installations classées.

      TITRE  7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - Principes directeurs

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures
appropriées,  pour  obtenir  et  maintenir  cette  prévention  des  risques,  dans  les  conditions  normales
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site
après l'exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et
corriger les écarts éventuels.
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CHAPITRE 7.2 - Caractérisation des risques

ARTICLE  7.2.1 -  Inventaire  des  substances  ou  préparations  dangereuses  présentes  dans
l’établissement

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de
sécurité.
Un classeur répertoriant les fiches de données de sécurité des produits chimiques est tenu à la disposition du
commandant des opérations de secours du SDIS. 
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler
de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et
l'exploitation des installations en tiennent compte.
L’inventaire des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans l’établissement
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Article 7.2.1.1 - État des stocks des combustibles

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits stockés auquel
est annexé un plan général des stockages.

Ces informations sont tenues à la disposition des services d’incendie et de secours ainsi que de l’inspection
des installations classées et devront être accessibles en toute circonstance.

ARTICLE 7.2.2 - Zonage des dangers internes à l’établissement

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées
ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente
dans  le  cadre  du  fonctionnement  normal  des  installations,  soit  de  manière  épisodique  avec  une  faible
fréquence et de courte durée.

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères
explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. La présence de ce risque doit être matérialisée par des
marques au sol ou des panneaux et sur un plan de l'installation. Ce plan doit être tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées et des services de secours.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.3 - Infrastructures et installations

ARTICLE 7.3.1 - Accès et circulation dans l’établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. Les installations sont desservies, sur au moins une face,
par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8
mètres par rapport à cette voie.
Une clôture ou un mur d’une hauteur minimale de 2 mètres entoure les installations.
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Les installations doivent  être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel.  Les portes
doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L’accès
aux issues est balisé.

Article 7.3.1.1 - Restriction des accès

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente
des personnes présentes dans l’établissement.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en
cas de besoin. 

Article 7.3.1.2 - Surveillance des installations

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en
combustible des appareils de combustion.
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise
lorsque l'installation répond aux dispositions des textes et normes en vigueur relatifs à l'exploitation sans
présence humaine permanente.
L'exploitant  consigne  par  écrit  les  procédures  de  reconnaissance  et  de  gestion  des  anomalies  de
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du
bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent
la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de
l'installation.
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après
élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après intervention sur le site.

ARTICLE 7.3.2 - Formation des opérateurs

L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formation initiale adaptée.
Une formation complémentaire  annuelle  à  la  sécurité  d'une durée minimale d'une journée doit  leur être
dispensée par un organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite
des installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la mise à jour
des consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées
un document attestant de cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement.

ARTICLE 7.3.3 - Bâtiments et locaux

Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,5 bar ou de l’eau surchauffée à une
température de plus de 110° C sont situées à plus de dix mètres de tout local habité ou occupé par des tiers et
des bâtiments fréquentés par le public. Les locaux abritant ces chaudières ne sont pas surmontés d’étages et
sont séparés par un mur de tout local voisin occupant du personnel à poste fixe
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie
et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres
bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence. 
La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant
jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés
et protégés vis à vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion.
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

27



Article 7.3.3.1 - Comportement au feu des locaux

7.3.3.1.1 - Réaction au feu 

Le  local  abritant  la  chaudière  doit  présenter  la  caractéristique  de  réaction  au  feu  minimale  suivante :
matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité).

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1).

7.3.3.1.2 - Résistance au feu

Certains  bâtiments (voir détail à l’) abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance
au feu minimales suivantes :

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures)
- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures),
- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et

leurs dispositifs de fermeture EI 60 (coupe-feu de degré 1 heure).
R : capacité portante
E : étanchéité au feu
I : isolation thermique.

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures).

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique
par un groom. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles.

Les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La
toiture doit être recouverte d’une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale
de 5 mètres, de part et d’autre des parois séparatives.
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré
coupe-feu de la paroi traversée.

7.3.3.1.3 - Toitures et couvertures de toiture

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu au
travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la
surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1).

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.

L’installation est dotée d’équipements de désenfumage appropriés aux risques et conformes aux normes en
vigueur. 

ARTICLE 7.3.4 - Installations électriques – Mise à la terre

Les installations électriques  doivent  être  conçues,  réalisées et  entretenues  conformément  aux normes en
vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.
Le  matériel  électrique  est  entretenu  en  bon  état  et  reste  en  permanence  conforme  en  tout  point  à  ses
spécifications techniques d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.
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Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
organisme  compétent  qui  mentionnera  très  explicitement  les  défectuosités  relevées  dans  son  rapport.
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Un  ou  plusieurs  dispositifs,  placés  à  l’extérieur,  doivent  permettre  d’interrompre  en  cas  de  besoin
l’alimentation électrique de l’installation, à l’exception de l’alimentation des matériels destinés à fonctionner
en atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours qui doit être
conçu pour fonctionner en atmosphère explosive.
Les matériels électriques doivent être conformes aux dispositions de l’article 7.3.4.1.

Article 7.3.4.1 - Zones à atmosphère explosible

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations
électriques  des  établissements  réglementés  au  titre  de  la  législation  sur  les  installations  classées  et
susceptibles  de  présenter  des  risques  d'explosion,  sont  applicables  à  l'ensemble  des  zones  de  risque
d'atmosphère  explosive  de  l'établissement.  Le  plan  des  zones  à  risques  d’explosion  est  porté  à  la
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques.

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément à l’peuvent se présenter les appareils
doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du
19  novembre  1996  modifié  relatif  aux  appareils  et  systèmes  de  protection  destinés  à  être  utilisés  en
atmosphère explosive.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant  des produits  inflammables et  explosibles susceptibles
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être convenablement
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la
partie de l’installation en cause.

ARTICLE 7.3.5 - Protection contre la foudre

Article 7.3.5.1 - Dispositifs de protection

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d’événements susceptibles de
porter  gravement  atteinte,  directement  ou  indirectement  à  la  sécurité  des  installations,  à  la  sécurité  des
personnes  ou  à  la  qualité  de  l'environnement,  sont  protégées  contre  la  foudre  en application  de l'arrêté
ministériel en vigueur.

Les  systèmes  de  protection  contre  la  foudre  sont  conformes  aux  normes  françaises  ou  à  toute  norme
équivalente  en  vigueur  dans  un état  membre de l’Union Européenne.  En particulier,  les  composants  de
protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de
protection contre la Foudre (CPF) ».

ARTICLE 7.3.6 - A  limentation en combustible  

Les réseaux d’alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de
fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou
par étiquetage.

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à l’extérieur
des bâtiments s’il y en a, permet d’interrompre l’alimentation en combustible liquide ou gazeux des appareils
de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d’exploitation, est placé :

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ;
- à l’extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.
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Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de
la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température,
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. Une alarme alerte
les opérateurs en cas de dérive.

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi
réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus
près de celui-ci.

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon un cahier des
charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible dans
l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments.

ARTICLE 7.3.7 - Contrôle     de     combustion  

I. Les  appareils  de combustion sont  équipés de dispositifs  permettant,  d’une part,  de maîtriser  leur  bon
fonctionnement et, d’autre part,  en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et  au besoin
l’installation.

II. Les  appareils  de  combustion  comportent  un  dispositif  de  contrôle  de  la  flamme ou  un  contrôle  de
température.  Le  défaut  de  son  fonctionnement  entraîne  la  mise  en  sécurité  des  appareils  et  l’arrêt  de
l’alimentation en combustible.

ARTICLE 7.3.8 - Stockages de combustibles

Les stockages de combustibles sont isolés par rapport aux chaudières, au minimum par un mur REI 120 ou
par une distance d’isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres
La  présence  de  matières  dangereuses  ou  inflammables  dans  l’installation  est  limitée  aux  nécessités  de
l’exploitation.
Les stockages présentant  des risques d’échauffement  spontané sont  pourvus de sondes de température à
l’extraction du silo. Lorsque l’installation est à l’arrêt l’exploitant mesurera quotidiennement la température
au cœur du stock.
Une alarme alerte les opérateurs en cas de dérive.

ARTICLE 7.3.9 - E  ntretien des  tuyauteries  

L’exploitant  doit  veiller  au  bon  entretien  des  dispositifs  de  réglage,  de  contrôle,  de  signalisation  et  de
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l’objet d’une vérification annuelle d’étanchéité
qui sera réalisée sous la pression normale de service.

Tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une
flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être réalisés qu’après la délivrance d’un «
permis d’intervention », faisant suite à une analyse des risques correspondants et l’établissement des mesures
de préventions appropriées, et en respectant les règles de consignes particulières.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s’accompagner d’un dégagement
de gaz ne peut être engagée qu’après une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d’un
tronçon de canalisation s’effectue selon un cahier des charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à
opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments.

A l’issue de tels travaux, une vérification de l’étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité
de celle-ci.  Cette  vérification se fera sur  la  base  de documents  prédéfinis  et  de procédures écrites.  Ces
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.
Pour des raisons liées à la nécessité d’exploitation, ce type d’intervention pourra être effectué en dérogation
au précédent alinéa, sous réserve de l’accord préalable de l’inspection des installations classées.
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Les soudeurs devront avoir une attestation d’aptitude professionnelle spécifique au mode d’assemblage à
réaliser.

ARTICLE 7.3.10 - Détection d’incendie

Un dispositif de détection d’incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol.

L’emplacement  des  détecteurs  est  déterminé  par  l’exploitant  en  fonction  des  risques  d’incendie.  Leur
situation  est  repérée  sur  un  plan.  Ils  sont  contrôlés  régulièrement  et  les  résultats  de  ces  contrôles  sont
consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

ARTICLE 7.3.11 – Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive.
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de
mise  en  sécurité  de  l’installation,  un  balayage  de  l’atmosphère  du  local,  compatible  avec  le  bon
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties haute et basse permettant une
circulation efficace de l’air ou par tout autre moyen équivalent.

CHAPITRE 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles

ARTICLE 7.4.1 - Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement
de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation,
et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre
spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.4.2 - Sol de la chaufferie

Le sol de la chaufferie et de tout atelier employant ou stockant des liquides inflammables ou susceptibles de
polluer le réseau d’assainissement ou l’environnement sont imperméables,  incombustibles  et  disposés de
façon que les égouttures ou, en cas d’accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils ne
puissent s’écouler au-dehors ou dans le réseau d’assainissement.

ARTICLE 7.4.3 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume
supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le
symbole  de  danger  défini  dans  la  réglementation  relative  à  l'étiquetage  des  substances  et  préparations
chimiques dangereuses.
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.4.4 – Stockage

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention
est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l.

La capacité  de rétention est  étanche aux produits  qu'elle pourrait  contenir,  résiste  à l'action physique et
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée,
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent  être construites suivant les règles  de l'art,  en limitant  notamment  les
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines,
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.
Les  stockages  temporaires,  avant  recyclage  ou  élimination  des  déchets  spéciaux considérés  comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées
pour la  récupération des eaux météoriques.

Les stockages de tous les produits ou déchets solides ont lieu sur des sols étanches (béton, revêtements
bitumineux), maintenus en bon état et garantissant l’absence d’infiltration de polluants dans le sol.
Les eaux de ruissellement ou de lavage issues de ces zones de stockages sont rejetées dans les conditions
prévues au  TITRE 4.

ARTICLE 7.4.5 – Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier,  à éviter toute
réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol
de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède.
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.4.6 - Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.4.7 - Stockage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique
permettant leur fonctionnement normal.
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ARTICLE 7.4.8 - Transports - Chargements – Déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées  selon  les  règles  de  l’art.  Des  zones  adéquates  sont  aménagées  pour  le  stationnement  en
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs  sont  équipés de manière  à  pouvoir  vérifier  leur  niveau de remplissage à  tout  moment  et
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

ARTICLE 7.4.9 - Elimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

ARTICLE 7.4.10 - Isolement du site

Un  système  doit  permettre  l’isolement  des  réseaux  d’eaux  pluviales  de  l'établissement par  rapport  à
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement
sont définis par consigne. Cette consigne est affichée à proximité du système.

CHAPITRE 7.5 - Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

ARTICLE 7.5.1 - Définition générale des moyens

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation
de ceux-ci conformément à l’étude de dangers.

ARTICLE 7.5.2 - Entretien des moyens d’intervention

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant  doit  pouvoir  justifier,  auprès de l'inspection des installations classées,  de l'exécution de ces
dispositions. Ces équipements doivent être vérifiés au moins une fois par an. L’exploitant fixe  les conditions
d'essais périodiques de ces  équipements.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre
tenu à la disposition des services de la protection civile,  d'incendie et  de secours  et  de l'inspection des
installations classées.
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ARTICLE 7.5.3 - Protection incendie

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et
au minimum les moyens définis ci-après et dans les zones suivantes :

 Zone de dépotage de la biomasse
- Un dispositif d’aspiration des poussières
- Une détection incendie
- Un RIA situé à l’extérieur du local

 Zone de dépotage du fioul domestique
- Un bac à sable
- Un extincteur

 Silo de stockage principal de la biomasse
- Le stockage est implanté à plus de 10m de tout autre local
- Une détection incendie
- Une détection de CO
- Un contrôle de la température du stock de bois, effectué au niveau du convoyeur de sortie du

silo, est reporté en salle de commande et déclenche une alarme lors de l’augmentation de la
température.

- Un contrôle manuel de la température au cœur du stock de bois est effectué quotidiennement
lorsque l’installation est à l’arrêt. Les relevés sont consignés. 

 Zone de criblage de la biomasse
- Un dispositif d’aspiration des poussières au-dessus du crible intégrant les contraintes ATEX
- Une détection incendie
- Un RIA
- Le local électrique attenant est réalisé en matériaux coupe feu 1h

 Convoyeurs de liaisons de la biomasse
- Réseau de sprinklage sur toute la longueur des convoyeurs.

 Hall chaudière
- Une détection incendie
- 2 RIA
- Des dispositifs de désenfumage (1% de la surface de la toiture)

 Silo tampon et alimentation chaudière
- Une détection incendie au niveau du silo tampon par capteur de température avec

déclenchement automatique d’une buse d’aspersion d’eau
- Des trappes d’explosion sur le silo tampon
- Un dispositif d’isolement entre le foyer et la trémie d’alimentation évitant la remontée du

feu

 Filtre à manches
- Un contrôle de la température en entrée du filtre à manches
- Des mesures de température en partie basse au niveau des trémies de collecte des cendres 
- Une protection incendie manuelle par injection de gaz inerte.
- Des registres d’isolement sont installés de part et d’autre du filtre.
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 Hall turbine
- Une détection incendie
- Un dispositif de protection de la caisse à huile
- Des dispositifs de désenfumage (1% de la surface des toitures)
- 2 RIA
- Hall turbine isolé du hall chaudière par un mur coupe feu 2h dépassant d’au moins 1 mètre la

couverture au droit du franchissement.
- Murs (sauf celui mitoyen à la chaudière qui est CF 2H00), portes et toiture coupe feu 1h

 Locaux techniques et administratifs
- Ils sont isolés du hall chaudière par des murs coupe feu 2h
- Un dispositif de désenfumage de la cage d’escalier      
- Une détection incendie en salle de commande
- Une détection incendie par départ de feu au dessus-des armoires électriques dans les locaux

électriques (API, TGBT, HTA)
- Les locaux électriques ont des murs, portes et plancher coupe feu 1h
- Les locaux transformateurs et locaux électriques haute tension ont des murs coupe feu 2h .

Les détections incendie précitées sont raccordées à un système centralisé avec alarme au niveau de la salle de
commande où il y a une présence humaine permanente.

Des  extincteurs  en  nombre  et  en  qualité  adaptés  aux  risques,  doivent  être  judicieusement  répartis  dans
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et
de déchargement des produits et déchets.

Les commandes de désenfumage sont situées près des issues de secours.
 
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

ARTICLE 7.5.4 - Ressource en eau

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau pour la défense
incendie. Elle est constituée d’une réserve sur site d’une capacité de 240 m3. 

Le dispositif  d’aspersion pour la protection des convoyeurs de la biomasse peut  fonctionner pendant 20
minutes et alimenter 15 têtes d’aspersion avec un débit de 57 litres/minute en simultané sous 1 bar. 

ARTICLE 7.5.5 - Bassin de confinement des eaux d’extinction incendie

En cas d’incendie, les eaux sont collectées dans un bassin dimensionné pour recevoir également les eaux
pluviales. Le volume de ce bassin est de 420 m3, dont 347 m3  sont destinés aux eaux d’extinction incendie.

ARTICLE 7.5.6 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent
arrêté  sont  établies,  intégrées  dans  des  procédures  générales  spécifiques  et/ou  dans  les  procédures  et
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment :
 l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison

des  caractéristiques  qualitatives  et  quantitatives  des  matières  mises  en  œuvre,  stockées,  utilisées  ou
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

 les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
 les  mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel,

 les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
 la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours, etc.,
 la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert

de pollution vers le milieu récepteur.

               TITRE 8 – CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES   

                                              INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 - Installation de combustion (rubrique 2910)

ARTICLE 8.1.1 - Description des installations

Les installations de combustion sont composées des générateurs suivants :

Chaudière 1 Chaudière 2

Puissance (PCI) 28 MW 21.5 MW

Combustible
Biomasse 

En secours : 10 MW au
FOD

Fioul domestique 

La chaudière 2  est une chaudière d’appoint et de secours.

ARTICLE 8.1.2 - Règles d’implantation, d’aménagement et d’exploitation

Article 8.1.2.1 - Prescriptions liées à l’utilisation de la biomasse 

La biomasse qui peut être utilisée dans la chaudière biomasse se présente à l'état naturel et n'est ni imprégnée
ni revêtue d'une substance quelconque. Elle inclut le bois sous forme de morceaux bruts, d'écorces, de bois
déchiquetés,  de  sciures,  de  poussières  de  ponçage  ou  de  chutes  issues  de  l'industrie  du  bois,  de  sa
transformation ou de son artisanat.

L’exploitant doit s’assurer en permanence de la conformité des matières entrantes à la définition ci-dessus.

Article 8.1.2.2 - Stockage et manutention de la biomasse

Le déchargement de la biomasse est réalisé à l’intérieur du bâtiment dédié au dépotage. Le stockage de la
biomasse est réalisé dans un silo fermé. Les convoyeurs de biomasse sont capotés pour éviter tout envol de
poussières.

36



Article 8.1.2.3 - Stockage et manutention des cendres

Lors des opérations de chargement des camions de cendres, un dispositif sera mis en œuvre afin de limiter
leur envol (humidification des cendres, système de mise en dépression avec filtration…).
Les caissons de stockage et d’évacuation des cendres sont fermés.

Article 8.1.2.4 - Circulation des véhicules

Toutes les voiries, aires de stationnement et aires de retournement éventuelles seront imperméabilisées, et
régulièrement nettoyées pour éviter l’envol de poussières.

Article 8.1.2.5 - Traitement des fumées

Le dispositif de traitement des fumées est constitué d’un pré-dépoussiérage par multi-cyclone et d’un filtre à
manches.

Article 8.1.2.6 - Temps de fonctionnement de la chaudière n°1 en mode FOD

Le temps de fonctionnement cumulé de la chaudière n°2 est limité à 1200 heures par année de chauffe, sauf
impératif de continuité de service.  

Article 8.1.2.7 -  Entretien

Sans préjudice de l’application, le cas échéant, de réglementations spécifiques, les surfaces de chauffe des
chaudières,  les  carneaux et  cheminées devront être  entretenus en bon état  de propreté  et  nettoyés aussi
souvent  qu’il  est  nécessaire,  de  façon  à  réduire  au  minimum  les  envolées  de  suies  et  fumerons  vers
l’atmosphère extérieure.

Article 8.1.2.8 -  Livret de chaufferie

L’exploitant  tient  à  jour  un  livret  ou  des  documents  de  maintenance  qui  comprend  notamment  les
renseignements suivants:
 nom et adresse de l’installation, du propriétaire de l’installation et, le cas échéant, de l’entreprise chargée

de l’entretien ;
 caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des générateurs

de l’équipement de chauffe ;
 caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, résultats des mesures de viscosité du

fioul lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurer le stockage du combustible,
l’évacuation des gaz de combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ;

 désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ;
 dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ;
 conditions générales d’utilisation de la chaleur ;
 résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation des

observations faites et suites données ;
 grandes lignes de fonctionnement et incidents d’exploitation assortis d’une fiche d’analyse ;
 consommation annuelle de combustible ;
 indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des

feux et de contrôle ;
 indications des autres travaux d’entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ;
 indications de toutes les  modifications apportées à  l’installation, ainsi  qu’aux installations connexes,

ayant une incidence en matière de sécurité ou d’impact sur l’environnement.
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Une consigne précise la nature des opérations d’entretien ainsi que les conditions de mise à disposition des
consommables et équipements d’usure propres à limiter les anomalies et le cas échéant leur durée.

ARTICLE 8.1.3 -  Prévention de la pollution atmosphérique

Article 8.1.3.1 -  Valeurs limites d’émission

Les rejets issus des générateurs doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes
de gaz étant rapportés :

- à des conditions normalisées de température (273,15 kelvins) et de pression (101,325 kilopascals)
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

- les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm3) sur gaz
sec  rapportées  à  une  teneur  en  oxygène  dans  les  effluents  de  6  % en  volume  d’O2  pour la
biomasse et de 3% en volume d’O2 pour le fioul domestique

Concentration maximale à ne pas dépasser en
mg/Nm3

Combustible SO2 NOx poussières CO

Biomasse 200 400 30 200

Fioul domestique 
(FOD)

170 150 30 100

Les valeurs limites d’émission en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés
à l'exception des périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt des installations.
Toutefois, ces périodes sont aussi limitées dans le temps que possible.

Les  émissions  de  polluants  durant  ces  périodes  devront  être  estimées  et  rapportées  dans  les  mêmes
conditions que le bilan des mesures prévu à l’article 9.2.1.

Dans les mêmes conditions que celles précitées, les débits des différents générateurs sont : 

Générateur
Puissance

thermique (MW)
Débit de fumées humides (Nm3/

h)

Biomasse 28 46546

Fioul
domestique

21.5 23592
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II. Autres valeurs limites d’émissions applicables à la date de notification du présent arrêté

Polluant
Concentration maximale à ne pas dépasser (en

mg/Nm3) (2)
NH3* 5 mg/Nm3

HAP 0,01

COV 50 en carbone total

HCl 30

HF 5

Dioxines 0,1 ng/Nm3 pour la biomasse
Cadmium (Cd), mercure (Hg) et thallium (TI) et

leurs composés
0,05 par métal

0,1 pour la somme (exprimée en Cd+Hg+TI)
Arsenic (As), sélénium (Se), tellure (Te) et leurs

composés
1 (exprimée en As+ Se+Te)

Plomb (Pb) et ses composés 1 (exprimée en Pb)
Antimoine (Sb), chrome (Cr), cobalt (Co), cuivre

(Cu), étain (Sn), manganèse (Mn), nickel (Ni),
vanadium (V), zinc (Zn) et leurs composés

10 (exprimée en
Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+V+Zn)

* Si l’installation est équipée d’un dispositif de traitement des oxydes d’azote à l’ammoniac ou à l’urée.
(2) Moyenne sur la période d’échantillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum.

Lorsqu'une chaudière est équipée d'un dispositif de traitement des oxydes d'azote à l'ammoniac ou à l'urée,
les émissions d'ammoniac ne doivent pas dépasser la valeur de 5 mg/Nm³.

Article 8.1.3.2 - Quantités maximales rejetées

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés
dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes :

* Si l’installation est équipée d’un dispositif de traitement des oxydes d’azote à l’ammoniac ou à l’urée.
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Flux kg/h
SO2 9,30
NOX 18,61
Poussières 1,39
CO 9,30
HAP 0,46 g/h
COV 2,33
HCI 1,39
HF 0,23
Dioxines 4,6 µg/h
NH3* 0,23



Plage de fonctionnement : 8 400 h/an (arrêt technique 15 jours par an)

CHAPITRE 8.2 - Stockage de bois (rubrique 1532)

Si les  stockages  de bois  sont  situés  à  moins  de  8  mètres  de  constructions  occupées  par  des  tiers,  leurs
éléments de construction présenteront les caractéristiques de résistance et de réaction au feu suivantes:

- parois coupe feu de degré 2 heures,
- couverture MO ou plancher haut coupe feu de degré 1 heure,
- portes pare flammes de degré une demi heure.

S'ils sont contigus à des propriétés appartenant à des tiers, ils en seront séparés par des parois sans ouverture
coupe-feu de degré 2 heures.
Ces locaux ne devront en aucun cas commander les dégagements de locaux habités ou occupés par des tiers
ou par le personnel.
Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout encombrement.
Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre la rapide mise en œuvre des moyens de secours
contre l'incendie. On ménagera des passages suffisants, judicieusement répartis.
L'éclairage  artificiel  pourra  être  effectué  par  lampes  électriques  à  incandescence  ou  à  fluorescence,  à
l'exclusion de tout dispositif d'éclairage à feu nu.
Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces lampes
seront  installées  à  poste  fixe;  les  lampes  ne  devront  pas  être  suspendues  directement  à  bout  de  fils
conducteurs; l'emploi de lampes dites baladeuses est interdit.
L'installation  électrique,  force  et  lumière,  sera  établie  selon  les  règles  de  l'art,  sous  fourreau  isolant  et
incombustible, de façon à éviter les courts circuits.
L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien
compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté
ministériel  du  31  mars  1980  portant  réglementation  des  installations  électriques  des  établissements
réglementés  au  titre  de  la  législation  sur  les  installations  classées  susceptibles  de  présenter  des  risques
d'explosion (J.O. N.C. du 30 avril 1980).

Il existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur général pour
l'extinction des lumières.  Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier,  sous la surveillance d'un
préposé responsable qui interrompra le courant pendant les heures de repos et tous les soirs après le travail.
Une ronde sera effectuée le soir, après le départ du personnel et avant l'extinction des lumières.
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Flux g/h

Cadmium (Cd)
Mercure (Hg)
Thallium (TI)
et ses composés

2,32 par métal

Arsenic (As)
Sélénium (Se)
Tellure (Te)

et ses composés

46,54 pour la
somme

Plomb (Pb) 

et ses composés 46,54

Antimoine (Sb)
Chrome (Cr)
Cobalt (Co)
Cuivre (Cu)
Etain (Sn)
Manganèse (Mn)
Vanadium (V)
Zinc (Zn)

et leurs composés

465 pour la
somme



Il est interdit de fumer dans les hangars, magasins ou chantiers. Cette consigne sera affichée en caractères
très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction
préfectorale.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut parleurs, etc.)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves. 

CHAPITRE 8.3 - Utilisation de sources radiaoactives scellées (rubrique 1715)

ARTICLE 8.3.1 - Prescriptions relatives à l’utilisation de substances radioactives  

Les  dispositions  du  présent  arrêté  relatives  à  l'utilisation  ou  à  l'entreposage  de  sources  radioactives  ne
dispensent pas l’exploitant du respect des autres réglementations afférentes et notamment celles relatives aux
transports de matières dangereuses et à la protection des travailleurs. 

Article 8.3.1.1 – Généralités

Les présentes dispositions s'appliquent à l'ensemble des activités décrites ci  après mettant en œuvre des
substances radioactives.

Article 8.3.1.2 – Localisation

Les sources radioactives scellées sont situées dans la trémie de dosage du combustible biomasse dans le hall
chaudière.

Article 8.3.1.3 – Exploitation

L'exploitation des sources radioactives se fait sous la responsabilité de la personne physique détentrice de
l'autorisation de détention et nommément désignée dans le dossier demandé à l’article 8.3.1.11.

L’exploitant met en place un service compétent en radioprotection. Les personnes qui composent le service
sont nommément désignées dans le dossier demandé à l’article 8.3.1.11.

L'exploitant informe M. le Préfet de l'identité des personnes désignées ci-dessus dès notification du présent
arrêté puis à chaque modification de cette désignation, conformément aux dispositions de l’article 8.3.1.11.

Les sources scellées doivent être restituées au fournisseur tous les 10 ans.

En cas de demande de prolongation au-delà de 10 ans d'une source scellée, l'exploitant doit fournir, comme
justificatif de sa demande, les informations et éléments suivants :

- engagement du fournisseur du maintien des caractéristiques de la source,
- résultat des derniers contrôles des sources scellées,
- engagement de reprise par le fournisseur à l’issue de la prolongation.

Article 8.3.1.4 - Enregistrement

En dehors des heures d'emploi, les sources scellées et non scellées sont conservées dans des conditions telles
que leur protection contre le vol et l'incendie soit convenablement assurée. Elles seront notamment stockées
dans des logements ou coffres appropriés fermés à clef dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure
inamovible. Ces entreposages comportent la signalétique adaptée aux risques radiologiques. 
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L’exploitant tient à jour un registre où sont consignés :

- les mouvements de sources (entrée / sortie),
- les activités concernées par les mouvements.

Ce registre est visé, chaque jour, par la personne compétente en radioprotection.

Un  plan  à  jour  des  zones  d'entreposage  et  de  manipulation  est  tenu  à  disposition  de  l'inspection  des
installations classées. Ce plan est transmis pour information aux services d'incendie et de secours.

Toute anomalie non expliquée dans les décomptes, toute perte ou vol devra être déclaré à M. le Préfet de
département et  à  l'inspection des installations classées dans les  24 h.  La déclaration de perte ou de vol
mentionne notamment :

- la nature des radioéléments, 
- leur activité, 
- les types et numéros d'identification des sources scellées,
- le ou les fournisseurs, 
- la date et les circonstances détaillées de l'accident ou de sa découverte.

Une perte non expliquée de radioéléments doit être suivie de :
– la réalisation d’une campagne de recherche active réalisée en présence d’un organisme agréé par les

ministres du travail et de la santé en application de l’article R 1333-44 du code de la santé.
–  un contrôle sanitaire des personnes habituellement présentes sur le site,
–  de la limitation des accès aux tiers de l’établissement.

Article 8.3.1.5 – Surveillance

Un zonage adapté aux risques radiologiques et notamment aux débits de dose équivalente relevés est mis en
place. Ce zonage comporte notamment des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité qui sont
placés d'une façon apparente à l'entrée des lieux de travail et d'entreposage des sources ou des déchets.

L'usage, la fabrication et l'entreposage ne doivent pas être à l'origine, pour le public, d'une dose efficace ajoutée
supérieure à 1 mSv/an.

L'exploitant prend toute disposition de temps, d'écran et de distance pour réduire autant que de possible la dose
efficace ajoutée reçue par le public.

L'exploitant  s'assure,  par  un  contrôle  annuel,  du  respect  du  seuil  de  1  mSv/an  supra,  sur  la  base  d’une
estimation réaliste des doses résultant des diverses voies d’exposition pour les groupes de référence concernés
(article R. 1333-10 du code de la santé complété par l’arrêté ministériel du 1er septembre 2003).

Les résultats de ce contrôle seront consignés sur un registre qui est tenu à la disposition de l'inspecteur des
installations classées. 

Des contrôles intermédiaires (tous les trimestres) sont effectués par l'exploitant.
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Article 8.3.1.6 - Utilisation, entreposage

Tout  récipient,  réservoir…  contenant  des  sources  doit  porter  extérieurement,  en  caractères  très  lisibles,
indélébiles  et  résistants au feu,  la  dénomination du produit  contenu,  son activité  exprimée en Becquerels
(curies) et la date de la mesure de cette activité.

Article 8.3.1.7 - Consignes

Des consignes particulières sont rédigées par la personne physique titulaire de l'autorisation de détention de
source. Elles concernent :

- les réactions et personnes à prévenir en cas d'incendie,
- les réactions et personnes à prévenir en cas de vol,
- les opérations de manipulation, de fabrication, d'entreposage et d'évacuation des déchets des substances

radioactives.

L’exploitant s'assure de la bonne prise en compte de ces consignes par son personnel et par les intervenants
extérieurs.

Les consignes incendie sont clairement affichées dans l'ensemble de l'établissement.

Article 8.3.1.8 - Risque incendie

Les zones d'entreposage et  de manipulation des sources radioactives ne sont  pas situées à proximité d'un
stockage de produits combustibles (bois, papiers, hydrocarbures...) ou en sont séparées par un mur coupe feu 2
h, sauf pour la source en service sur l’installation.

Les moyens de secours contre l'incendie dont l'emploi est proscrit sur les substances radioactives présentes dans
l'établissement sont signalés.

Les zones d'entreposage et de manipulation des sources radioactives ne commandent ni escalier, ni dégagement
quelconque. L'accès en est facile pour les services de secours et permet, en cas de besoin, une évacuation rapide
des sources.

Les portes de zones de manipulation ou d'entreposage s'ouvrent vers l'extérieur et doivent fermer à clef. La clef
sera détenue par la personne compétente en radioprotection et un double de cette clef sera déposé dans un
coffret vitré facilement accessible.

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les services de secours doivent être
informés, dès l'alerte, du risque radiologique. 

Les services d'incendie appelés à intervenir seront informés du plan des lieux, des emplacements des différentes
sources  radioactives,  des  moyens  et  voies  d'évacuation  des  sources  ainsi  que  des  produits  extincteurs
recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans l'établissement.

Article 8.3.1.9 – Déchets

Les déchets de sources non scellées et/ou les sources usagées ou détériorées seront entreposées dans des locaux
dédiés garantissant la sécurité des tiers et du personnel dans l'attente de leur enlèvement. 

L'accès aux zones d'entreposage des déchets doit être limité.
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Un registre "déchets" présente :

- les dates de transfert des substances vers le local "déchets",
- les activités des déchets ainsi évacués,
- leurs caractérisations (radioéléments, groupe de radio toxicité)
- la date d'enlèvement pour élimination avec l'activité globale au jour de l'enlèvement, la société en charge de

l'enlèvement, la société en charge de l'élimination, les justificatifs (BSFDI) associés.

Les rejets liquides sont interdits dans les réseaux collectifs ou dans le milieu naturel. Ils doivent être considérés
comme des déchets et évacués comme tels.

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation devront
être remis à l'organisme régulièrement autorisé à cet effet. Ils pourront être pris en charge par l'agence nationale
pour la gestion des déchets radioactifs (A.N.D.R.A.).

L'exploitant transmet à M. le Préfet, sous 1 an, un plan de gestion de ses déchets radioactifs qui peut tenir
compte,  pour  les  "courte  vie"  (période  radioactive  inférieure  à  100  j)  notamment,  d'une  décroissance
radioactive sur place.

Article 8.3.1.10 - Arrêt de l’installation

Le site devra être décontaminé s'il y a lieu. Cette décontamination sera telle qu’il ne se manifeste, sur le site,
aucun des risques et nuisances dus à l’exercice de l'activité nucléaire autorisé.

Le résultat de la décontamination est contrôlé par un organisme tiers compétent dont le rapport sera joint au
dossier demandé à l'article R 512-74 du Code de l’Environnement.

Ledit  dossier  sera également complété  des attestations de reprise  des sources radioactives délivrée par le
fournisseur.

Article 8.3.1.11 - Dossier de suivi de l’autorisation de détention et d’utilisation

Un dossier relatif aux activités nucléaires exercées dans l'établissement sera constitué. Il comportera :

- le nom de la personne responsable de l’activité nucléaire au sein de l'établissement et ses compétences en
radioprotection,

- les noms des personnes compétentes en radioprotection au sein du service du même nom ainsi qu'une
copie de leur qualification à la radioprotection délivrée par des personnes certifiées par des organismes
accrédités,

- le dernier rapport de contrôle effectué par un laboratoire extérieur sur les sources, appareils en contenant
et l’ensemble des locaux où sont mises en œuvre, entreposées ou fabriquées des substances radioactives,

- le résultat du contrôle du respect de la dose efficace engagée ajoutée pour le public.
- la copie des engagements de reprises des sources périmées (plus de 10 ans) par les fournisseurs ;
- les dispositions mises en œuvre pour prévenir et limiter les conséquences d’un incendie ;
- les dispositions de lutte contre le vol ;
- un plan situant les zones d’entreposages et d’utilisation ;
- un  historique  à  jour  des  radioéléments  produits,  utilisés  ou  entreposés,  de  leur  activité  et  de  leur

destination ; Un plan situant les zones d'entreposage et d'utilisation.
- le bilan des déchets « nucléaires » éliminés ainsi que des filières utilisées (activités, dates d’enlèvement,

modes de transport et transporteurs, destinations),
-     l’engagement de l’exploitant relatif à la mise en place d’un zonage des locaux adaptés aux risques
nucléaires de l’installation et d’une surveillance médicale du personnel adaptée aux travaux effectués.
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Ce dossier, régulièrement mis à jour, et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et sera
transmis à M. le Préfet à chaque modification de ses points 1 et 2 et au moins tous les 5 ans. 

Article 8.3.1.12 – Sources contenues dans des appareils mobiles

Pour  ce  qui  concerne  les  appareils  mobiles  comportant  des  sources  radioactives  sous  forme scellée,  la
présente autorisation de détention dans l'établissement ne vaut pas autorisation d'exploitation, au titre du
code de la santé, hors de l'établissement.

CHAPITRE 8.4 – Stockage de fioul domestique en réservoir souterrain
                                                            (rubrique 1432)

ARTICLE 8.4.1 - Plan

Un plan d'implantation à jour, des réservoirs enterrés  et  de leurs équipements annexes,  est  présent dans
l'installation. Les réservoirs sont repérés par une signalétique les identifiant par un numéro, par leur capacité
et par le produit contenu, placée à proximité des évents et à proximité des orifices de dépotage.

ARTICLE 8.4.2 – Mise à l’arrêt définitive

Lors d'une mise à l'arrêt définitive de l'installation, les réservoirs et les tuyauteries sont dégazés et nettoyés
par  une  entreprise  dont  la  conduite  d’une  démarche  sécurité  a  fait  l'objet  d'un  audit  par  rapport  à  un
référentiel reconnu par le ministre chargé des installations classées.
Les réservoirs sont ensuite retirés ou à défaut, neutralisés par un solide physique inerte.
Le solide utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de l'enveloppe interne du réservoir et possède
une résistance suffisante et durable pour empêcher l'affaissement du sol en surface.

ARTICLE 8.4.3 – Interruption d’activité

Lors de toute interruption d’activité de l’installation d’une durée supérieure à trois mois, une neutralisation
est mise en œuvre. Cette neutralisation peut être à l’eau lorsque la durée de cette interruption d’activité est
inférieure à vingt-quatre mois.

ARTICLE 8.4.4 – Contrôle d’étanchéité

Suite à une intervention portant atteinte à l’étanchéité d’un réservoir enterré ou d’un de ses équipements
annexes, à l'exception des opérations ponctuelles de mesure de niveau, ou avant la remise en service d'un
réservoir à la suite d'une neutralisation temporaire à l'eau, un contrôle d'étanchéité est effectué selon les
règles de l'annexe II du présent arrêté, par un organisme agréé conformément aux dispositions de l’du présent
arrêté, avant la remise en service de l’ensemble de l’installation.

En cas de détection de fuite  sur un réservoir  compartimenté,  le compartiment  est  vidé et  soumis à une
épreuve d'étanchéité après les travaux de réparation et avant la remise en service. Les autres compartiments
du réservoir sont soumis à une épreuve d'étanchéité dans la période d'un mois suivant la remise en service du
compartiment à l'origine de la fuite. Les épreuves sont effectuées selon les règles de l'annexe II du présent
arrêté, par un organisme agréé conformément aux dispositions de l’article 8.4.5 du présent arrêté.

ARTICLE   8.4.5   - Agrément

L'agrément des organismes de contrôle d'étanchéité des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes
est accordé par le ministre chargé des installations classées, conformément aux dispositions de l'arrêté du 18
avril 2008 relatif aux conditions d'agrément des organismes de contrôle d'étanchéité des réservoirs enterrés et
de leurs équipements annexes, selon les échéances suivantes:
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Pour 2010 et les années suivantes les agréments sont délivrés pour une période de cinq ans sur la base de
l'accréditation  du  COFRAC  ou  d’un  organisme  d’accréditation  signataire  de  l’accord  multilatéral  de
reconnaissance mutuelle pris  dans le cadre de la coopération européenne des organismes d’accréditation
(European Cooperation for Accreditation) et d'un dossier de demande d'agrément remis par l'organisme de
contrôle au ministre chargé des installations classées avant le 31 octobre de l’année précédente.

ARTICLE 8.4.6 – Dispositions techniques

Les réservoirs enterrés sont en acier ou en matière composite, à double enveloppe et conformes à la norme
qui leur est  applicable.  Ils sont munis d'un système de détection de fuite entre les deux enveloppes qui
déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite. Ce système de détection de fuite
est conforme à la norme EN 13160 dans la version en vigueur au jour de sa mise en service ou à toute norme
équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace économique européen. Le détecteur de
fuite et ses accessoires sont accessibles en vue de faciliter leur contrôle.
Les  réservoirs  enterrés  et  leurs  équipements  annexes  sont  installés  et  exploités  conformément  aux
dispositions techniques de l’article 8.4.12 du présent arrêté.

A  RTICLE 8.4.7   – Limiteu  r de remplissage  

Toute  opération  de remplissage des  réservoirs  est  contrôlée  par  un dispositif  de sécurité  qui  interrompt
automatiquement le remplissage lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint.
Ce dispositif est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise en place du
dispositif  ou  à  toute  norme  équivalente  en  vigueur  dans  l'union  européenne  ou  l'espace  économique
européen.
Sur  chaque  canalisation  de  remplissage  et  à  proximité  de  l'orifice  de  remplissage  du  réservoir  est
mentionnée,  de façon apparente,  la pression maximale de service  du limiteur  de remplissage lorsque le
remplissage peut se faire sous pression.
Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de
service.

ARTICLE 8.4.8 – Indicateur du volume contenu

Chaque réservoir est  équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide
contenu.
Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage mentionné à l’article 8.4.7 du présent arrêté.

ARTICLE 8.4.9 - Events

Tout réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes d'une section totale au moins égale au quart de
la  somme  des  sections  des  tuyauteries  de  remplissage.  Lorsque  l'installation  n'est  pas  visée  par  les
dispositions  relatives  à  la  récupération  des  vapeurs,  les  évents  sont  ouverts  à  l'air  libre  sans  robinet  ni
obturateur.
Les évents ont une direction finale ascendante depuis le réservoir et leurs orifices débouchent à l'air libre en
un  endroit  visible  depuis  le  point  de  livraison  à  au  moins  4  mètres  au-dessus  du  niveau  de  l'aire  de
stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou
de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres vis-à vis des issues des établissements des catégories
1, 2, 3 ou 4 recevant du public. Lorsqu'elles concernent des établissements situés à l'extérieur de l'installation
classée, les distances minimales précitées, doivent être observées à la date d'implantation de l'installation
classée.
Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis aux
dispositions de récupération des vapeurs sont indépendants ou isolés des évents soumis aux dispositions de
récupération des vapeurs, y compris en cas de changement d'affectation des réservoirs.
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ARTICLE 8.4.10 - Tuyauteries

Les tuyauteries enterrées sont installées à pente descendante vers les réservoirs.
Les tuyauteries enterrées sont munies d'une deuxième enveloppe externe étanche compatible avec le produit
transporté, séparée par un espace annulaire de l'enveloppe interne.
Les tuyauteries sont conformes à la norme NF EN 14125 dans sa version en vigueur à la date de mise en
service des tuyauteries ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace
économique européen.
Lorsque les produits circulent par aspiration, un clapet anti-retour est placé en dessous de la pompe.
Un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou d'homme du réservoir) permet de recueillir
tout écoulement de produit en cas de fuite de la tuyauterie. Ce point bas est pourvu d'un regard permettant de
vérifier l'absence de produit ou de vapeur et est éloigné de tout feu nu.
Un contrôle de l'absence de liquide est réalisé hebdomadairement au point bas précité. Un suivi formalisé de
ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de
contrôle périodique.

ARTICLE 8.4.11 – Détecteur de fuite

Les systèmes de détection de fuite des réservoirs et des tuyauteries sont de classe I ou II au sens de la norme
EN 13160 dans sa version en vigueur à la date de mise en service du système ou de toute norme équivalente
en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace économique européen.
Les alarmes visuelle  et  sonore du détecteur  de fuite sont  placées de façon à être  vues et  entendues  du
personnel exploitant.
Le système de détection de fuite est contrôlé et testé, par un organisme agréé conformément aux dispositions
décrites à l' du présent arrêté, dès son installation puis tous les cinq ans. Le résultat du dernier contrôle ainsi
que sa durée de validité sont affichés près de la bouche de dépotage du réservoir.
Entre deux contrôles  par un organisme agréé,  le fonctionnement des alarmes est  testé annuellement  par
l'exploitant sans démontage du dispositif de détection de fuite. Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé
et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique.

A  RTICLE 8.4.12   – Installation et exploitation des réservoirs enterrés et de leurs   équipements  
annexes

8.4.12.1.1 – Installation des réservoirs enterrés

Les réservoirs sont maintenus solidement de façon qu’ils ne puissent remonter sous l’effet de la poussée des
eaux ou sous celui de la poussée des matériaux de remblayage.

En aucun cas une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne peut se trouver au-dessous d’un réservoir
enterré.
Le  réservoir  est  entouré  d’une  couche  de  sable  surmontée  d’une  couche  de  terre  bien  pilonnée  d’une
épaisseur minimale de 0,50 mètres à la partie supérieure du corps du réservoir.
Si  l’installation contient  plusieurs  réservoirs,  leurs  parois  sont  distantes  d’au moins 0,20 mètres.  Aucun
stockage de matière combustible ne se trouve au-dessus d’un réservoir enterré. Tout passage de véhicules et
tout stockage de matériaux divers au-dessus d’un réservoir sont interdits à moins que le réservoir ne soit
protégé par un plancher ou un aménagement pouvant résister aux charges éventuelles.

8.4.12.1.2 -  Epreuves initiales et vérification de l’étanchéité

Les réservoirs  subissent,  avant leur mise en service,  sous la responsabilité du constructeur,  une épreuve
hydraulique à une pression conforme aux normes prévues par construction, ainsi qu’un contrôle diélectrique
à la tension prévue dans les normes.
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En outre, le maître d’ouvrage s’assure de l’intégrité du revêtement par un contrôle visuel avant remblayage
de la cavité. L’étanchéité de l’installation (cuve, raccords, joints tampons et tuyauteries) est vérifiée, par un
organisme, agréé selon la procédure spécifiée par l’arrêté du 18 avril 2008 relatif aux conditions d’agrément
des organismes de contrôle d’étanchéité des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes, avant la
mise en service de l’installation.
Les tuyauteries dans lesquelles les produits circulent par refoulement sont soumises à une pression d’épreuve
hydraulique de 3 bars par un organisme agréé selon la procédure spécifiée par l’arrêté du 18 avril 2008 relatif
aux  conditions  d’agrément  des  organismes  de  contrôle  d’étanchéité  des  réservoirs  enterrés  et  de  leurs
équipements annexes.

8.4.12.1.3 -  Jaugeage et transfert de vapeurs

Le jaugeage par "pige" ne produit pas de déformation de la paroi du réservoir. Le tube de ce jaugeage est
automatiquement fermé à sa partie supérieure par un tampon hermétique qui ne sera ouvert que pour le
jaugeage ; cette opération est interdite pendant l’approvisionnement du réservoir.
Pour les liquides inflammables de catégorie B ou le superéthanol, l’orifice du jaugeage par "pige" ainsi que
toute  gaine  ou  tuyauterie  susceptible  de  transférer  des  vapeurs  ne  peuvent  déboucher  dans  un  local
d’habitation ou un lieu de travail permanent.

8.4.12.1.4 - Tuyauteries

L’orifice  de  chacune  des  tuyauteries  de  remplissage  est  fermé,  en  dehors  des  opérations
d’approvisionnement, par un obturateur étanche.
Dans le cas des réservoirs de liquides inflammables de catégorie B ou de superéthanol, la tuyauterie de
remplissage ne peut desservir qu’un seul réservoir. Elle plonge jusqu’à proximité du fond de celui-ci.
Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides inflammables de catégorie C ou D n’ont une tuyauterie
de  remplissage  commune  que  s’ils  sont  destinés  à  contenir  le  même produit  et  si  l’altitude  du  niveau
supérieur de chacun d’eux est identique. Dans ce cas, chaque réservoir est isolé par un robinet et équipé d’un
limiteur de remplissage conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise en
place  du  dispositif  ou  à  toute  norme  équivalente  en  vigueur  dans  l’Union  européenne  ou  l’Espace
économique européen. Un seul limiteur de remplissage suffit si les réservoirs sont reliés entre eux au-dessous
du  niveau  maximal  de  liquide  par  des  tuyauteries  d’un  diamètre  supérieur  à  celui  de  la  tuyauterie  de
remplissage.
L’emploi d’oxygène ou d’air comprimé est interdit pour assurer la circulation des liquides inflammables.

8.4.12.1.5 - Accessoires

Les connexions des tuyauteries,  les  tampons de visite et  la robinetterie sont métalliques et  conçus pour
résister  aux chocs,  au gel et aux variations de pressions ou de dépression des contrôles et  épreuves que
subissent les réservoirs.
Ces accessoires se trouvent à la partie supérieure des réservoirs à l’exception des tuyauteries de liaison entre
deux réservoirs citées au point précédent.

8.4.12.1.6 – Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes en vigueur.
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ARTICLE 8.4.13 – Règles à respecter lors des contrôles d’étanchéité méthode acoustique pour
le contrôle des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes

8.4.13.1.1 – Traçabilité du contrôle
 

Pendant le contrôle acoustique de l’étanchéité du réservoir et/ou des tuyauteries associées, il est nécessaire
de contrôler et d’avoir la traçabilité :
– de la variation de la dépression ;
– des différences de hauteurs de niveaux avant et après dépression.
Pour ce faire, il convient de procéder à l’enregistrement ou à l’impression des signaux captés pendant 6
minutes par capteur.

8.4.13.1.2 - Diagnostic définitif de l’installation

Une installation est déclarée étanche si :
– l’enregistrement ou l’impression a été effectué sur la durée totale prédéfinie ;
– toute mesure supérieure à la valeur de référence peut être justifiée par l’opérateur comme résultante d’un
bruit parasitaire et non d’un défaut d’étanchéité ;
–  les  mesures  prises  sont  restées  proches  des  valeurs  de  référence (hors  signal  parasitaire  expliqué par
l’opérateur) pendant toute la durée du test et l’opérateur n’a pas entendu, enregistré ou imprimé de signal de
fuite.

ARTICLE 8.4.14 -  Méthode hydraulique pour le contrôle des réservoirs enterrés et de leurs
équipements annexes

8.4.14.1.1 -  Valeur de pression

Les pressions utilisées pour ce contrôle sont maintenues à 500 mbars pendant 30 minutes, sauf pour les
tuyauteries sous pression pour lesquelles la valeur est de 3 bars.
Dans le cadre du contrôle de tuyauteries sous pression, le remplissage pour le contrôle peut s’effectuer avec
le carburant de service uniquement dans le cas du carburant aviation, du superéthanol ou d’autres carburants
ayant des problèmes de miscibilité avec l’eau. Dans les autres cas, le remplissage se fait à l’eau.

8.4.14.1.2 -  Diagnostic définitif de l’installation

Une installation  est  déclarée  étanche  si  aucune  chute  de  pression  stabilisée  de  plus  de  20  mbars  n’est
constatée pendant les 30 minutes de l’épreuve.

 TITRE 9 -  SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

                                        CHAPITRE 9.1 – Programme d’auto surveillance

ARTICLE 9.1.1 – Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs
effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu
à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre  de
son programme de surveillance,  y compris  les modalités de transmission à l’inspection des installations
classées.
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Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres  et  de  fréquence pour  les  différentes  émissions  et  pour  la  surveillance  des  effets  sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

CHAPITRE 9.2 - Modalités d’exercice et contenu de l’auto surveillance

ARTICLE 9.2.1 – Auto surveillance des ém  issions atmosphériques   

I.  L’exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visées à l’article
8.1.3.1. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais.

II. Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fixées par l’arrêté du 7
juillet 2009 susvisé. 

III.  Le programme de  surveillance  mis  en  œuvre  par  l’exploitant  comprend  à  minima  les  dispositions
suivantes :

Débit POLLUANTS

Périodicité de
la mesure

Mesure en
continu

SO2

Nox, O2

Poussières et CO
COV, HAP, métaux

Dioxines,
Furannes,
HF, NH3*

HCl, NH3*

Mesure en continu
Mesure périodique

annuelle et à chaque
changement de

combustible

Mesure
périodique tous

les deux ans pour
la biomasse

Mesure
périodique

annuelle pour la
biomasse

• Si l’installation est  équipée d’un dispositif  de traitement des oxydes d’azote à l’ammoniac ou à
l’urée.

Après  la  première  mise  en  service  des  installations,  l’exploitant  réalisera  des  mesures  des  paramètres
suivants  CH4, N2O et PM10 pour valider les déclarations de ces émissions exigées par l’arrêté du 31 janvier
2008 susvisé.

Pour les polluants concernés, une première mesure est effectuée dans les six mois suivant la mise en service
de l’installation puis périodiquement conformément aux dispositions prévues ci-dessus.

IV. Le bilan des mesures est transmis au minimum trimestriellement à l’inspection des installations classées,
accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives
mises en œuvre ou envisagées. Le préfet peut demander une transmission du bilan plus fréquente.
Le format du bilan des mesures peut être sous forme de fichiers informatiques.

VI. Les appareils de mesure en continu sont certifiés QAL 1 selon la norme NF EN 14181. Les exploitants
réalisent la première procédure QAL 2 de leurs appareils de mesure en continu selon cette norme dans les six
mois suivant la mise en service de l’installation puis tous les cinq ans.
De plus, les exploitants réalisent la procédure QAL 3.
Enfin, ils font réaliser un test annuel de surveillance pour chaque appareil de mesure en continu.

VII. Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par des intervalles de confiance à 95
% d’un résultat mesuré unique, ne dépassent pas les pourcentages suivants des valeurs limites d’émission :

- SO2 : 20 % ;
- NOx : 20 % ;
- poussières : 30 % ;
- CO : 10 %.
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VIII. Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de
l’installation.  Sont  notamment  exclues  les  périodes  de  démarrage,  de  mise  à  l’arrêt,  de  ramonage,  de
calibrage des systèmes d’épuration ou des systèmes de mesures des polluants atmosphériques.
Les  valeurs  moyennes  horaires  validées  sont  déterminées  à  partir  des  valeurs  moyennes  horaires,  après
soustraction de l’incertitude maximale sur les résultats de mesure définie comme suit :

- SO2 : 20 % de la valeur moyenne horaire ;
- NOx : 20 % de la valeur moyenne horaire ;
- poussières : 30 % de la valeur moyenne horaire ;
- CO : 10 % de la valeur moyenne horaire.

Les valeurs moyennes journalières validées et  les valeurs moyennes mensuelles validées s’obtiennent en
faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées.
Il n’est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû être
invalidées en raison de pannes ou d’opérations d’entretien de l’appareil de mesure en continu.
Le nombre de jours écartés pour des raisons de ce type est inférieur à 10 par an. L’exploitant prend toutes les
mesures nécessaires à cet effet.
Dans l’hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse 30 par an, le respect des valeurs limites d’émission
est apprécié en appliquant les dispositions du II de l’article 10.

ARTICLE 9.2.2 – Conformité des mesures

I. Mesures en continu.
Dans le cas d’une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les
résultats des mesures font apparaître simultanément que :

- aucune valeur moyenne mensuelle validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté ;
- aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse 110 % de la valeur limite fixée par le présent

arrêté ;
- 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l’année civile ne dépassent pas 200 % de la

valeur limite d’émission.

II. Mesures discontinues.
Dans le cas de mesures discontinues ou d’autres procédures d’évaluation des émissions, les valeurs limites
d’émission sont considérées comme respectées si les résultats ne dépassent pas les valeurs limites.

ARTICLE 9.2.3 

L’exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à l’article 9.2.1 par un organisme
agréé par  le  ministre  chargé des installations  classées,  ou,  s’il  n’en existe  pas,  accrédité  par  le  Comité
français d’accréditation (COFRAC), ou par un organisme signataire de l’accord multilatéral pris  dans le
cadre  de  la  Coordination  européenne  des  organismes  d’accréditation  (European  Cooperation  for
Accreditation ou EA). Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que
le test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu.
Les mesures périodiques des émissions de polluants s’effectuent selon les dispositions fixées par l’arrêté
portant modalités d’agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et
d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère.
Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les meilleurs délais à
l’inspection des installations classées.

ARTICLE 9.2.4 

Une surveillance de la qualité de l’air ou des retombées de polluants au voisinage de l’installation sera mise
en place par l’exploitant pour chacun des polluants mentionnés à l’article 8.1.3.1 si l’installation  rejette dans
l’atmosphère plus de :

- 200 kg/h de dioxyde de soufre ;
- 200 kg/h d’oxydes d’azote ;
- 150 kg/h de composés organiques ;
- 50 kg/h de poussières ;
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- 50 kg/h de composés inorganiques gazeux du chlore ;
- 50 kg/h d’acide chlorhydrique ;
- 25 kg/h de fluor et composés fluorés ;
- 10 g/h de cadmium et de mercure et leurs composés (exprimés en Cd + Hg) ;
- 50 g/h d’arsenic, sélénium et tellure et leurs composés (exprimés en As + Se + Te) ;
- 500 g/h (dans le cas d’installations de combustion consommant du fuel lourd, cette valeur est portée

à 2 kg/h) 
d’antimoine,  chrome,  cobalt,  cuivre,  étain,  manganèse,  nickel,  plomb,  vanadium  et  zinc,  et  leurs
composés (exprimés 
en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni + Pb + V + Zn) ;
- ou 100 g/h de plomb et ses composés (exprimés en Pb).

Le programme de surveillance est mis en œuvre sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais.
Les mesures sont réalisées en des lieux où l’impact de l’installation est supposé être le plus important.
Les émissions diffuses sont prises en compte.
Cette surveillance devra être mise en place dans les six mois suivant la mise en service de l’installation. Les
exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l’air qui comporte des mesures du polluant
concerné peuvent être dispensés de cette obligation si le réseau existant permet de surveiller correctement les
effets de leurs rejets.
Dans tous les cas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur l’installation
classée autorisée ou dans son environnement proche.

ARTICLE 9.2.5

Lorsqu’un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs limites d’émissions
fixées à l’article 8.1.3.1, l’exploitant rédige une procédure d’exploitation relative à la conduite à tenir en cas
de panne ou de dysfonctionnement de ce dispositif.

Cette procédure indique notamment la nécessité :

- d’arrêter  ou  de  réduire  l’exploitation  de  l’installation  associée  à  ce  dispositif  ou  d’utiliser  des
combustibles peu polluants si le fonctionnement de celui-ci n’est pas rétabli dans les vingt-quatre heures
en tenant compte des conséquences sur l’environnement de ces opérations, et notamment d’un arrêt-
démarrage ;

- d’informer l’inspection des installations classées dans un délai n’excédant pas quarante-huit heures.

ARTICLE 9.2.6

La durée cumulée de fonctionnement d’une installation avec un dysfonctionnement ou une panne d’un de ces
dispositifs de réduction des émissions ne peut excéder cent vingt heures sur douze mois glissants.

ARTICLE 9.2.7

L’exploitant  peut  toutefois  présenter  au préfet  une demande de dépassement  des  durées  de vingt-quatre
heures et cent vingt heures précitées, dans les cas suivants :
- il existe une impérieuse nécessité de maintenir l’approvisionnement énergétique ;
- la perte d’énergie produite liée à l’arrêt de l’installation objet du dysfonctionnement serait compensée

par une installation dont les rejets seraient supérieurs ;
- l’impact environnemental d’un arrêt-redémarrage de l’installation en dysfonctionnement est supérieur

aux rejets émis par l’installation en dysfonctionnement ;
- il existe un risque lié à un arrêt-redémarrage de l’installation en dysfonctionnement.
Ces dispositions sont mentionnées dans la procédure d’exploitation imposée par le paragraphe VI.
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ARTICLE 9.2.8 – Auto surveillance des eaux résiduaires

Article 9.2.8.1 - Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets

L'exploitant fait réaliser, sous sa responsabilité et à ses frais, une fois par an et par un organisme agréé par le
ministre des installations classées, une mesure des polluants visées à l’article 4.3.9 et à l’article 4.3.11.
Le bilan des mesures est  transmis annuellement  à  l’inspection des installations classées accompagné de
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou
envisagées. 

ARTICLE 9.2.9 – Auto surveillance de  s niveaux sonores  

Article 9.2.9.1 – Mesures périodiques

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en
service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera
communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au
plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations
classées pourra demander. 

 CHAPITRE 9.3 – Suivi, interprétation et diffusion des résultats

ARTICLE 9.3.1 -  Actions correctives

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de
son  programme  d’auto  surveillance,  les  analyse  et  les  interprète.  Il  prend  le  cas  échéant  les  actions
correctives  appropriées  lorsque  des  résultats  font  présager  des  risques  ou  inconvénients  pour
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses
installations ou de leurs effets sur l’environnement.

ARTICLE 9.3.2 – Déclaration des émissions et bilan de surveillance

L’installation est soumise aux dispositions de l’arrêté du 31 janvier 2008 susvisé.

L’exploitant  transmet  également  à  l’inspection  des  installations  classées,  avant  le  30  avril  de  l’année
suivante, un bilan annuel de la surveillance et des opérations imposées par l’article 9.2.1, l’article 9.2.3,
l’article 9.2.4, l’article 3.3.1, l’article 4.3.9.2, l’article 5.1.10 et l’article 7.3.2.

          TITRE 10 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 10.1 – Sanctions administratives

Faute par l’exploitant de se conformer aux prescriptions fixées par le présent arrêté, le Préfet d’Indre et Loire pourra,
après mise en demeure, faire application, indépendamment des poursuites pénales prévues à l’article L. 514-11 du code
de l'environnement, des autres sanctions administratives prévues à l'article L. 514-1 de ce même code :

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ;
- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des

travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux ;
- soit  suspendre par arrêté, après avis du  Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques, le fonctionnement de l'installation.
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CHAPITRE 10.2 – Information des tiers

Conformément aux dispositions édictées par l’article R. 512-39 du code de l’environnement, en vue de l'information des
tiers :

– une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Saint-Pierre-des-Corps et peut y être consultée ;
- un extrait de cet arrêté est affiché, pendant une durée minimum d'un mois, à la mairie de Saint-Pierre-des-Corps ; le

même extrait est publié sur le site internet de la préfecture d’Indre-et-Loire pour une durée identique ;
– le même extrait est affiché en permanence, de façon visible dans l'installation, par les soins de l'exploitant ;
–  un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux,

diffusés dans le département d’Indre-et-Loire.

     CHAPITRE 10.3 – EXECUTION

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Madame la Sénatrice-Maire de Saint-Pierre
-des-Corps  et   Monsieur   l'Inspecteur  des  installations  classées  de  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Centre sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au pétitionnaire  par  lettre  recommandée avec
accusé de réception.

                                                                           Fait à TOURS, le 19 mars 2013

    Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                         Le Secrétaire Général,

                                                                                                   S I G N É  

 
             Christian POUGET
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